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MODALITÉS DE CONCERTATION DÉFINIES
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Par délibération en date du 10 février

2020, le Syndicat Mixte du SCoT et du

Pays du Vignoble Nantais a prescrit la

révision de son Schéma de Cohérence

Territoriale.

Modalités de la concertation

définies par la délibération

d’élaboration du SCoT

La délibération définit les modalités de

concertation prévues tout au long de la

procédure dont l’objectif est de

prendre en compte les contributions et

les points de vue du public dans

l’élaboration du document.

Une ambition territoriale de concertation
Comité syndical du 10 février 2020

/ MODALITÉS DE CONCERTATION /

La délibération de prescription du SCoT prévoit la mise en œuvre des modalités de concertation suivantes :

• L’affichage des délibérations dans les mairies, siège des intercommunalités et siège du Syndicat mixte du SCoT et du Pays

du Vignoble Nantais ;

• Le site internet du Syndicat mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais (http://www.vignoble-nantais.eu/) afin de

permettre un accès aux éléments du dossier de concertation ; le dossier sera enrichi au fur et à mesure de l’avancée des

études et de l’élaboration du projet de SCoT ;

• Une exposition sur le projet de SCoT révisé sera présentée au siège du Syndicat Mixte du SCoT et au siège des

intercommunalités ;

• Des informations sur la procédure de révision du SCoT seront délivrées au public et notamment par voie de presse et par

voie numérique :

• Au lancement de la procédure ;

• Lors du débat du projet d’aménagement stratégique ;

• À l’arrêt du projet.

Les modalités de participation du public sont les suivantes :

• Le public pourra faire connaitre ses observations au fur et à mesure du processus de révision du schéma de cohérence

territoriale en les consignant dans un cahier accompagnant le dossier de concertation et ouvert à cet effet au siège du

Syndicat mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais et au siège de chaque intercommunalité, dès la publication de la

délibération de prescription et jusqu’à l’arrêt du projet de SCoT, aux jours et aux heures d’ouverture de ces lieux

• Il pourra aussi faire connaitre ses observations au fur et à mesure en les adressant directement par courrier à l’adresse

postale du siège du Syndicat mixte du SCoT du Pays du Vignoble Nantais, 5 allée du Chantre – BP 89133 – 44191 Clisson

Cedex ou par courrier électronique à scot@vignoble-nantais.fr

• Deux cycles de réunions publiques seront organisés, l’un avant le débat sur les orientations du PAS, l’autre avant l’arrêt du

projet de SCoT.

http://www.vignoble-nantais.eu/
mailto:scot@vignoble-nantais.fr
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/ MODALITÉS DE CONCERTATION /

Une ambition territoriale de concertation
Tableau synoptique des modalités de concertation mises en œuvre

Modalités de concertation prévues par la 

délibération de prescription 
Mise en œuvre réalisée dans le cadre de la procédure d’élaboration du SCoT (1/2)

L’AFFICHAGE DES DÉLIBÉRATIONS DANS LES 

MAIRIES, SIÈGE DES INTERCOMMUNALITÉS ET 

SIÈGE DU SYNDICAT MIXTE DU SCOT ET DU PAYS 

DU VIGNOBLE NANTAIS

Au fil de la démarche, des dossiers ont été mis à disposition du public au siège du syndicat mixte du pays et aux

sièges des intercommunalités. Ces éléments ont permis de diffuser une information au public, et notamment

aux habitants de prendre connaissance de l’information disponible.

Était également mis à disposition des habitants un registre de concertation disponible au siège du syndicat

mixte et des deux intercommunalités membres.

LE SITE INTERNET DU SYNDICAT MIXTE DU SCOT 

ET DU PAYS DU VIGNOBLE NANTAIS POUR 

PERMETTRE UN ACCÈS AUX ÉLÉMENTS DU 

DOSSIER DE CONCERTATION

Le site internet du Syndicat Mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais, onglet SCoT, a été mis à jour tout au

long de la démarche de révision du SCoT, pour :

• Reprendre les grands éléments de chaque grande phase de la révision (Diagnostic, PAS, DOO) ;

• Mettre à disposition les délibérations et autres éléments du dossier de concertation ;

• Informer de la tenue de réunions publiques et autres rendez-vous SCoT ;

UNE EXPOSITION SUR LE PROJET DE SCOT 

RÉVISÉ SERA PRÉSENTÉE AU SIÈGE DU SYNDICAT 

MIXTE DU SCOT ET AU SIÈGE DES 

INTERCOMMUNALITÉS ; 

Deux temps d’expositions itinérantes ont parcouru les communes du territoire :

• Exposition diagnostic : entre juin et septembre 2022 (toutes les communes, les sièges des intercommunalités

et le lycée Charles Péguy et de Briacé)

• Exposition projet PAS et DOO : d’octobre 2023 à mars 2024 (sur 11 communes, en capacité matérielle

d’accueillir l’exposition)
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/ MODALITÉS DE CONCERTATION /

Une ambition territoriale de concertation
Tableau synoptique des modalités de concertation mises en œuvre

Modalités de concertation prévues par 

la délibération de prescription 
Mise en œuvre réalisée dans le cadre de la procédure d’élaboration du SCoT (1/2)

DES INFORMATIONS SUR LA 

PROCÉDURE DE RÉVISION DU SCoT 

SERONT DÉLIVRÉES AU PUBLIC ET 

NOTAMMENT PAR VOIE DE PRESSE ET 

PAR VOIE NUMÉRIQUE 

Plusieurs conférences de presse ont eu lieu tout au long de la démarche pour sensibiliser les médias locaux aux

thématiques, ayant induit de multiples publications sur cette thématique, permettant :

• La diffusion des enjeux liés au SCoT à l’ensemble des habitants ;

• La mobilisation pour les réunions publiques.

Au niveau local, des éléments de communication ont été fournis aux communes et aux intercommunalités, ayant

permis la diffusion d’articles dans les bulletins d’information intercommunaux.

LE PUBLIC POURRA FAIRE CONNAITRE 

SES OBSERVATIONS AU FUR ET À 

MESURE DU PROCESSUS DE RÉVISION 

(DOSSIER DE CONCERTATION, VOIE 

POSTALE OU COURRIER ELECTONIQUE)

Tout au long de la démarche de révision du SCoT, le chargé de mission SCoT au Syndicat Mixte du SCoT et du Pays

du Vignoble Nantais a assuré la réception et la communication des retours des habitants, en prenant en compte les

retours réalisés :

• Par écrit dans les dossiers de concertation (disponibles au Pays du Vignoble Nantais et aux intercommunalités

membres du SCoT) ;

• Par courrier électronique à l’adresse mail : scot@vignoble-nantais.fr

• Par voie postale, au siège du Pays du Vignoble Nantais (5 allée du Chantre – BP 89133 – 44191 Clisson Cedex)

Ces modalités de contact et de retour ont été rappelées tout au long de la démarche et sur l’ensemble des supports

produits.

DEUX CYCLES DE RÉUNIONS PUBLIQUES 

SERONT ORGANISÉES, L’UN AVANT LE 

DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS DU PAS, 

L’AUTRE AVANT L’ARRÊT DU PROJET DE 

SCOT

Deux cycles de réunions publiques ont été organisés tout au long de la démarche du territoire :

• Réunion du PAS : le 9 juin (Mouzillon, salle Raphaël HARDY) et 10 juin (Gorges, Lycée Charles PÉGUY)

• Réunions DOO : les 7 et 8 novembre 2023 (complexe de la Margerie à Gorges, salles des Nouelles au Landreau)

mailto:scot@vignoble-nantais.fr
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• Expositions

• Site internet

• Presse

• Registres de concertation publique

• Réunions publiques

• Lettres d’information

LES TEMPS DE CONCERTATION
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Le site internet du Pays du Vignoble Nantais
Les pages du site dédiées à la révision du SCoT

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /
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Les expositions
#1 le diagnostic

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /
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Les expositions
#1 le diagnostic

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /
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Les expositions
#2 le projet - PAS et DOO 

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /
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Les expositions
#2 le projet - PAS et DOO 

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /



SCoT du Vignoble Nantais, bilan de la concertation 12

La diffusion par voie de presse

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /
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Les observations recueillies
courrier postal, courrier électronique, dossiers de concertation 

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /
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Sur l’ensemble de la procédure de Révision du SCoT du

Pays du Vignoble Nantais, le Syndicat Mixte a organisé

4 réunions publiques visant à présenter, aux étapes

clés de la procédure et sur la totalité des

intercommunalités du territoire, l’avancement des

études à la population. Le développement ci-dessous

synthétise leur déroulé et les principaux apports,

contributions qui ont eu lieu.

La délibération de prescription d’élaboration du SCoT

fixait « Deux cycles de réunions publiques seront

organisées, l’un avant le débat sur les orientations du

pas, l’autre avant l’arrêt du projet de SCoT ».

Conscient de la nécessité d’associer la population

dans la construction de ce projet de territoire, le

Syndicat Mixte du SCoT et du Pays du Vignoble

Nantais, ces réunions ont eu lieu.

Les réunions publiques ont été annoncées par voie

d’affichage, par l’intermédiaire de la presse locale

et/ou des sites internet des différentes collectivités.

Les réunions publiques
Rôle dans la démarche de révision du SCoT

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /

Affiche réunion publique phase PAS
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Les réunions publiques de cette première phase

d’élaboration du projet de SCoT visaient à présenter au

public la démarche du SCoT ainsi qu’à mettre à jour avec

les participants les éléments du Diagnostic d’après leurs

expertises d’usage du territoire. Elles se sont déroulées

en juin 2022 sur 2 communes du territoire : Mouzillon et

Gorges.

TEMPS 1 : LA DÉMARCHE SCoT

Le contenu du Schéma de Cohérence Territoriale et les

pièces du dossier ont été expliqués au public :

Diagnostic, Projet d’Aménagement Stratégique (PAS),

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO).

Les différents acteurs de l’élaboration du SCoT, leur rôle

et leur organisation ont été expliqués : les élus des

communes, des intercommunalités et du Syndicat mixte

du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais, les habitants et

les partenaires publics associés.

Le calendrier de la démarche de révision du SCoT du

Pays du Vignoble Nantais et les principales phases et

temps forts à venir ont été expliqués.

TEMPS 2 : PARTICIPER À L’ÉLABORATION DU PROJET

SCoT

Les modalités d’information au public mises en place par

le Syndicat Mixte depuis le lancement de la démarche

de révision du SCoT ont été rappelées (Site internet du

projet et les articles réguliers publiés sur l’avancement

de la démarche au sein des bulletins d’information du

Pays et des intercommunalités.

Puis, les modalités de concertation ont été développées

(registres de concertation, adresse du pays et adresse

mail) ainsi que les modalités de participation et

notamment le rôle des réunions publiques.

TEMPS 3 : PERCEPTIONS ET ÉCHANGES

La version narrée du Diagnostic est présentée aux

participants : les dynamiques en cours sur le territoire,

leur traduction concrète sur le quotidien et enfin, les

risques et atouts du territoire pour son futur.

Ce récit a permis d’engager la discussion avec les

personnes présentes et de recueillir leur perception

d’habitants et d’usagers du territoire.

TEMPS 4 : PRÉSENTATION DU CONTENU DU PAS

Finalement, les grands axes du projet d’aménagement

stratégique ont été développés, en lien avec les

thématiques et les remarques formulées pendant le

temps d’échange.

Ces grandes orientations permettent aux participants et

notamment au COnseil de DEVeloppement d’expliquer

la démarche de concertation mise en place dans le cadre

du projet et la cohérence entre les retours formulés par

ce même comité, et le projet présenté ce jour.

Les réunions publiques
Session n°1 : Projet d’Aménagement Stratégique

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /

GORGES
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Les réunions publiques
Session n°1 : Projet d’Aménagement Stratégique

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /
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Identité rurale et développement urbain

Les échanges ont révélé un attachement profond des

résidents à l’identité rurale de leur territoire.

Beaucoup expriment le souhait de voir le territoire se

développer selon une approche respectueuse, qui

conserve l’environnement et la qualité de vie locale. Les

participants montrent une réticence envers une

densification excessive et craignent une urbanisation qui

pourrait faire perdre au territoire son caractère distinctif.

Cette « urbanité rurale » est vue comme un équilibre à

atteindre, où le territoire peut continuer de croître tout

en accueillant des entreprises sans céder à une imitation

des modèles métropolitains.

Le SCoT cherche précisément à répondre à cette

demande en offrant un cadre adapté à la préservation de

l’identité tout en permettant un développement

contrôlé.

Enjeux environnementaux et transition climatique

Les participants se montrent très sensibles aux défis

climatiques et à la transition écologique. Plusieurs

intervenants soulèvent des questions sur la neutralité

carbone, et sur l’impact du SCoT face aux

transformations environnementales en cours. Le groupe

de travail du SCoT comprend des experts

climat/carbone, et les scénarios envisagés intègrent une

évaluation des émissions de gaz à effet de serre. En ce

qui concerne l’alimentation locale, les citoyens et

représentants souhaitent développer une production

locale et durable, mais le SCoT, limité par ses fonctions

d’aménagement, ne peut fournir de prescriptions

directes aux agriculteurs. Cependant, il propose une

vision intégrée de la production et de la consommation

locale dans le cadre de son Plan d’Aménagement et de

Développement Durable (PAD).

Aménagement et infrastructures

Le développement des infrastructures de transport,

notamment le projet d’axe Clisson-Ancenis, a été un

sujet de débat. Ce projet, bien que d’échelle

départementale, est jugé nécessaire pour désengorger

les routes, mais a récemment été abandonné. Les

discussions ont révélé une ambivalence : d’une part, le

besoin de fluidifier la circulation, d’autre part, une

volonté de réduire la dépendance automobile pour

préserver l’environnement rural. Les participants

craignent qu’une infrastructure lourde n’entraîne une

augmentation des déplacements motorisés et des

nuisances associées. Le SCoT se donne pour mission de

trouver des solutions cohérentes avec la protection de

l’identité rurale, en privilégiant des mobilités

alternatives.

Développement Économique : Création de Zones et

Soutien aux Commerces Locaux

La question du développement économique a suscité

des échanges sur l’implantation de nouvelles zones

d’activités et la revitalisation des commerces de

proximité. En particulier, la ZAC du Brochet est critiquée

par certaines associations, perçue comme risquant

d’affaiblir les centres-villes et d’aller à l’encontre des

objectifs de Zéro Artificialisation Nette (ZAN). Le SCoT,

dans sa révision, prévoit de réévaluer cette zone et

d’intégrer des orientations économiques plus durables,

en préservant les commerces de centralité et en limitant

l’implantation de grandes surfaces pour soutenir une

économie de proximité. Le SCoT s’articule avec les

documents d’urbanisme locaux (PLU et PLUi), qui

traduiront à plus petite échelle les objectifs de

densification et de développement compatibles avec les

orientations stratégiques fixées.

Méthodes de concertation

La réunion a également mis en évidence le souhait des

citoyens et des associations locales d’être impliqués

davantage dans le processus d’élaboration du SCoT. Les

habitants questionnent le niveau de concertation

(information, co-construction) et souhaitent des

garanties quant à l’inclusion de leurs avis et

préoccupations dans les orientations stratégiques. En

réponse, le Conseil de Développement (CODEV) a

présenté son

rôle dans la structuration de la concertation, avec des

groupes de travail qui collaborent sur les scénarios, des

restitutions au Comité de Pilotage (COPIL), et la collecte

des contributions citoyennes. Des réunions associatives

ont été organisées dès la phase de diagnostic, et une

nouvelle organisation de concertation est en place pour

la phase suivante, visant à renforcer l’écoute et

l’intégration des avis citoyens.

Les réunions publiques
Session n°1 : Synthèse des échanges
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Les réunions publiques de cette second » phase

d’élaboration du projet de SCoT visaient à présenter au

public les éléments du projet d’aménagement

stratégique (PAS) et du document d’orientation et

d’objectifs (DOO).

Elles se sont déroulées les 7 et 8 novembre 2023 sur 2

communes du territoire : Mouzillon et Gorges.

TEMPS 1 : LA DÉMARCHE SCOT

Le contenu du Schéma de Cohérence Territoriale et les

pièces du dossier ont été expliqués au public :

Diagnostic, Projet d’Aménagement Stratégique (PAS),

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO).

Les différents acteurs de l’élaboration du SCoT, leur rôle

et leur organisation : les élus des communes, des

intercommunalités et du Syndicat mixte du SCoT et du

Pays du Vignoble Nantais, les habitants et les

partenaires publics associés.

Le calendrier de la démarche de révision du SCoT du

Pays du Vignoble Nantais et les principales phases et

temps forts à venir ont été expliqués.

TEMPS 2 : PROJET D’AMÉNAGEMENT STRATÉGIQUE

La présentation et le partage des éléments de contenu

du projet d’aménagement stratégique (PAS) permettant

d’exposer les grandes lignes de la vision souhaitée pour

le territoire du Vignoble Nantais à 20 ans. +

Ce temps a également permis de rappeler la méthode

de travail adoptée pour l’élaboration du PAS et DOO

notamment les éléments mis en œuvre depuis les

précédentes réunions publiques, à savoir : la

concertation avec le CODEV.

TEMPS 3 : DOCUMENT D’ORIENTATION ET D’OBJECTIFS

Ce temps a constitué le principal temps de la réunion en

exposant les principaux objectifs déclinés par le DOO.

Les objectifs ont été présenté l’un après l’autre afin

d’offrir une vision élargie mais précise du contenu du

document.

TEMPS 4 : PARTAGE ET DÉBAT

La réunion s’est terminée par un large temps de

discussions entre les participants et les élus.

Les principaux éléments de ces échanges sont relatés

dans les pages suivantes.

Les réunions publiques
Session n°2 : Document d’orientation et d’objectifs

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /
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Les réunions publiques
Session n°2 : Document d’orientation et d’objectifs

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /
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Agriculture et évolution des paysages ruraux

Les participants ont souligné les difficultés croissantes

rencontrées par les jeunes agriculteurs pour s'installer

dans le Vignoble Nantais, ce qui a également mené à une

discussion sur les transformations observées dans les

espaces agricoles.

L’évolution de ces paysages – marquée par l’apparition

de serres, l’enfrichement de certaines terres et la

réduction des vignobles – inquiète plusieurs habitants,

qui craignent une dégradation de la qualité paysagère.

L’assemblée a également exprimé des attentes sur le

développement d’une agriculture de proximité et la

structuration des filières pour une meilleure

alimentation locale.

Mobilité et connexions avec la métropole nantaise

Le besoin d’améliorer les connexions avec la métropole

nantaise a été fortement exprimé, avec un accent sur le

rôle de la RN 249 en tant qu’axe structurant pour le

territoire.

Cet axe est perçu comme un levier potentiel pour

diversifier les solutions de mobilité dans le Vignoble

Nantais.

De plus, l’accès à la métropole via les transports collectifs

– tels que le busway reliant La Chapelle-Basse-Mer et

Haute-Goulaine – est jugé essentiel. La discussion a mis

en avant l’importance de rendre ces équipements

accessibles à tous les habitants et d’améliorer les

rabattements vers les principaux points de connexion

métropolitains.

Entrées de ville et espaces commerciaux

Les pressions exercées sur les entrées de ville en raison

des projets d’expansion commerciale ont suscité des

inquiétudes.

Pour certains participants, il y a un risque d'incohérence

entre la volonté de préserver la qualité des paysages en

entrée de ville et le développement de ces espaces

commerciaux, perçu comme une menace pour

l’esthétique et l’attractivité des zones urbaines.

Densification urbaine et qualité de vie

Des réserves ont été émises concernant une possible

densification excessive, notamment avec des

constructions en hauteur qui pourraient modifier les

silhouettes urbaines et mener à un « paysage

d’immeubles ».

Cette densification soulève aussi des questions sur les

capacités d’assainissement du territoire et l’impact sur

les milieux naturels.

La qualité des eaux de surface étant déjà préoccupante,

les habitants insistent sur la nécessité de coordonner le

développement résidentiel avec les infrastructures de

traitement des eaux et la capacité d’assimilation des

écosystèmes locaux.

Zéro artificialisation nette et logements

L’objectif de zéro artificialisation nette d’ici 2050 est

largement reconnu comme une nécessité.

Cependant, des interrogations persistent quant à la

possibilité de préserver un cadre de vie de qualité et un

marché immobilier accessible, notamment pour les

ménages aux ressources modestes, dans un contexte de

limitation des espaces constructibles.

Les réunions publiques
Session n°2 – Synthèse des échanges

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /
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La contribution du conseil de développement

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /
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La contribution du conseil de développement
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La contribution du conseil de développement

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /
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La contribution du conseil de développement
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La contribution du conseil de développement

/ LES TEMPS DE CONCERTATION /
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- Première session à l’automne 2022 : « des enjeux au projet », objet de la présente 
contribution 

- Deuxième session printemps 2023 : « du projet à l’action » 
 
Pour la première session, les objectifs étaient les suivants : 

- Identifier les enjeux prioritaires auxquels la révision du SCoT devra contribuer à répondre  

- Définir les objectifs qui doivent permettre de répondre à ses enjeux 
 
Pour cette première session, 3 soirées ont été organisées autour de 3 thématiques :  

- Capacités d’accueil : habitat et mobilité de demain, le 11 octobre, 19h-21h 

- Ressources énergétiques et environnementales : comment appréhender l’avenir à l’aune de 

la transition écologique ? le 12 octobre, 19h-21h 

- Modèles économiques, quelles évolutions ? le 18 octobre, 19h-21h 

Plus de 100 personnes se sont réunies au total, à raison de 3 soirées d’une trentaine personnes. Ces 
soirées prenaient la forme de 3 tables rondes de 12 personnes (10 habitants candidats et 2 membres 
du Conseil de Développement). 
 
Les soirées s’organisaient de la manière suivante : 

15 minutes Une introduction/mise en perspective 

60 minutes Pour chaque soirée, 3 tables rondes de 12 personnes 

 

- 11 octobre / Capacités d’accueil : habitat et mobilité de demain 
o Table 1 / Capacités d’accueil : quels déterminants ? 
o Table 2 / Habitat : quels besoins ? quelles priorités ? quels 

moyens ? 
o Table 3 / Mobilités : vieux problèmes, nouveaux usages 

 
- 12 octobre / Ressources énergétiques et environnementales : comment 

appréhender l’avenir à l’aune de la transition écologique ? 
o Table 1 / Quelles mutations des espaces agri-naturels ? 
o Table 2 / Réchauffement climatique : agir et s’adapter 
o Table 3 / Paysage, cadre de vie : une singularité à défendre ? 

 
- 18 octobre / Modèles économiques, quelles évolutions ? 

o Table 1 / Les leviers de l’attractivité : foncier, ressources, 
savoir-faire… 

o Table 2 / Commerce : consommation et urbanisme 
o Table 3 / Le Vignoble nantais : un territoire d’innovation(s) ? 

 

Chaque table était divisée en 2 groupes de 6 / world café avec une rotation : 

- 20 minutes sur l’identification des enjeux 

- 20 minutes sur la définition des objectifs 

- 20 minutes sur le partage et la hiérarchisation des enjeux et objectifs 

30 minutes Temps de restitution à l’assemblée 

- 10 minutes chacun : 2 rapporteurs par table ronde font la synthèse des 

enjeux et de objectifs 

15 minutes Echange avec la salle sur les conclusions 

 

14 
 

Schéma de synthèse : Exemple du 11 octobre / Capacités d’accueil : habitat et mobilité de demain 

1/ 40 minutes de travail par tables rondes sur le partage des enjeux et des objectifs 

 

2/ 20 minutes de travail par tables rondes sur le partage et la hiérarchisation des enjeux et 

objectifs 

 

3/ 30 minutes de restitution collective 
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Soutenir les associations 

Proposer un parlement citoyen 

Favoriser la complémentarité des entreprises 

Associer un écosystème de vie : emploi, logement, télétravail, coworking 

Développer le low tech, scop, scic 

Atteindre un pourcentage d'énergies renouvelables et citoyennes 

Imposer un pourcentage de bio en restauration collective 

Être innovant en termes d'habitation (habitat léger, participatif, semi-collectif) 

Penser à la rénovation énergétique des logements 
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Préservation de l'identité rurale et cadre de vie

unique

La concertation a mis en évidence l’attachement à

l'identité rurale du Vignoble Nantais, marqué par ses

paysages viticoles, son bocage, et sa biodiversité. Ils ont

exprimé la crainte de voir cette identité compromise par

une urbanisation excessive et le développement de

grands projets d’infrastructures.

Pour répondre à ces préoccupations, le SCoT intègre des

mesures visant à limiter l’étalement urbain, maintenir

des coupures d’urbanisation entre les bourgs et

préserver les éléments emblématiques du paysage.

Le SCoT soutient également une agriculture paysanne et

viticole, renforçant ainsi l'identité locale et limitant les

impacts visuels des nouvelles constructions.

Développement économique adapté et promotion

des filières locales

La concertation publique a permis de souligner

l'importance de soutenir un développement économique

en phase avec les ressources naturelles et les spécificités

du territoire. Loin de l’industrialisation massive, ils

préfèrent un modèle économique favorisant les petites

entreprises locales et les filières de haute valeur ajoutée.

Le SCoT encourage ce modèle en intégrant des zones

d’activités respectueuses de l’environnement et limitant

l’impact écologique. Les entreprises doivent répondre à

des critères d’écosensibilité (réduction du bilan carbone,

respect des ressources en eau, etc.), et des actions de

soutien aux acteurs des savoir-faire locaux sont

envisagées, notamment dans le domaine viticole et

artisanal.

Logement diversifié et accès à un habitat inclusif

Les réunions publiques et les ateliers ont révélé une

demande forte pour des logements diversifiés,

accessibles, et adaptés à tous les profils de résidents,

notamment les jeunes, les familles, et les seniors.

Le SCoT propose ainsi une offre de logements variés,

intégrant des options innovantes comme les tiny houses,

habitats partagés, et habitats intergénérationnels.

Ces modèles, en plus de répondre à des besoins

spécifiques, permettent de limiter l’artificialisation des

sols. La maîtrise foncière et la densification intelligente

dans les zones centrales sont également promues pour

limiter les coûts de l’immobilier et permettre un

développement à taille humaine, respectant le cadre

naturel et social du territoire.

Mobilité durable et réduction de la dépendance à la 

voiture

Les habitants ont exprimé leur besoin de solutions

alternatives à la voiture individuelle pour désengorger

les routes et diminuer l’impact environnemental.

En réponse, le SCoT inclut un plan de mobilité ambitieux

favorisant les mobilités douces (pistes cyclables, chemins

piétonniers) et les transports en commun (liaisons avec

les gares, navettes inter-villages).

Des initiatives de covoiturage et de partage de véhicules

sont encouragées pour réduire la pression automobile,

et des parkings sécurisés pour vélos sont envisagés près

des pôles de transport.

Par ailleurs, le SCoT prévoit de créer un réseau de

transport à la demande pour répondre aux besoins

spécifiques des habitants les plus fragiles, comme les

personnes âgées ou à mobilité réduite.

La prise en compte des apports de la concertation dans le projet de SCoT
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Transition écologique et gestion durable des 

ressources

Les enjeux environnementaux, notamment la protection

de la biodiversité, la gestion durable de l’eau, et

l’adaptation au changement climatique, ont été

largement discutés. Et notamment, le souhait d’un

territoire résilient, capable de protéger ses écosystèmes

et de s’adapter aux nouvelles contraintes climatiques.

Le SCoT prévoit donc des mesures pour renforcer la

trame verte et bleue, préserver les haies, les zones

humides, et limiter l’impact de l’agriculture intensive. La

promotion d’un modèle agricole agroécologique,

favorisant l’autonomie alimentaire et limitant les

produits phytosanitaires, est encouragée. La gestion de

l’eau devient une priorité dans les politiques

d’aménagement, avec des restrictions visant à garantir la

qualité et la disponibilité de cette ressource précieuse.

Sobriété foncière et préservation des terres agricoles

Les participants à la concertation ont insisté sur la

préservation des terres agricoles face à la pression

foncière et à la progression des infrastructures.

Le SCoT propose une gestion stricte des surfaces

artificialisées et privilégie le renouvellement urbain et la

réhabilitation de friches.

Dans les pièces du dossier est prévue une meilleure

optimisation des espaces en densifiant les zones

existantes plutôt qu’en étendant les zones urbaines.

En plus de soutenir une agriculture durable, cette

approche permet de préserver les paysages et la

biodiversité tout en réduisant l’impact des nouvelles

constructions sur l’écosystème.

Revitalisation des centralités et dynamisme des 

commerces locaux

Les participants à la concertation ont exprimé de fortes

interrogations à l’expansion des zones commerciales

périphériques, perçues comme une menace pour les

commerces de centre-ville.

Le SCoT vise à revitaliser les centralités en limitant les

extensions commerciales en périphérie et en soutenant

le commerce de proximité.

Le développement commercial privilégie les zones

centrales pour maintenir un tissu commercial attractif et

viable, réduisant la dépendance aux grandes surfaces

éloignées et soutenant les circuits courts pour les

produits locaux.

Innovation et résilience locale

Les ateliers ont encouragé des innovations en matière

d’habitat, de transport et de gestion des ressources pour

accroître la résilience du territoire.

Le SCoT promeut des initiatives dans le domaine de

l’économie circulaire, des low-tech, et des énergies

renouvelables pour réduire la dépendance énergétique

et l’empreinte carbone. Les bâtiments écologiques,

l’agriculture durable, et les solutions de revalorisation

des déchets font partie des axes d’innovation envisagés

pour un territoire plus autonome.

Des pôles de compétence et des espaces de travail

collaboratifs, comme les coworking ruraux, sont

également identifiés pour répondre aux besoins des

entreprises et des travailleurs indépendants, et soutenir

l’économie locale.

La prise en compte des apports de la concertation dans le projet de SCoT
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Tourisme durable et valorisation du patrimoine

Le territoire bénéficie d’un patrimoine naturel et bâti

précieux, vis à vis duquel les participants à la

concertation ont exprimé leur attachement et leur

souhait de préservation en limitant les risques d’un

tourisme de masse.

Le SCoT propose un modèle de tourisme respectueux de

l’environnement, axé sur l’agritourisme et le tourisme

patrimonial. Les itinéraires doux (cyclables et pédestres)

sont mis en avant pour faire découvrir le vignoble et les

sites naturels sans perturber les écosystèmes locaux.

Cette approche privilégie une découverte immersive et

lente (« slow ») du territoire, en lien avec son identité et

ses ressources naturelles, tout en maîtrisant l’impact

environnemental et en valorisant l’attractivité des

bourgs.

Concertation et gouvernance participative

La révision du SCoT s’est appuyée sur un processus de

concertation structuré, en collaboration avec le Conseil

de Développement (CODEV), permettant de recueillir les

contributions des habitants et associations.

Cette démarche a permis de renforcer la gouvernance

participative et d’assurer que les choix stratégiques du

SCoT aient pu être effectués en connaissance des

attentes locales.

La prise en compte des apports de la concertation dans le projet de SCoT
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La concertation publique s’est déroulée de manière continue et a joué un rôle essentiel

durant toute la révision du SCoT du Vignoble Nantais.

Les modalités de concertation prévues par le Comité syndical du SCoT du Vignoble

Nantais lors de la délibération de prescription du SCoT ont été respectées et mises en

œuvre.

La diversité des canaux de communication a permis de relayer largement auprès des

habitants du territoire l’avancement des travaux du SCoT ce qui a permis de connaître

une forte participation lors des réunions publiques notamment.

L’ensemble du dispositif de concertation a donc permis d’échanger avec le public et

d’enrichir le projet de SCoT désormais constitué.

La révision du SCoT du Vignoble Nantais a cherché à répondre au mieux aux attentes

exprimées tout en faisant prévaloir un modèle de développement qui respecte les

spécificités du territoire.

Les orientations retenues veillent à traduire les préoccupations locales autour de la

transition écologique, du soutien à une économie de proximité, de la préservation des

paysages et de la qualité de vie.

Au cours de l’élaboration du SCoT, le Syndicat Mixte a veillé à positionner le SCoT comme

un outil stratégique pour guider le territoire vers un avenir résilient, équilibré et

cohérent. Les orientations générales du PAS et les objectifs du DOO, en particulier, visent

à assurer la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, à maintenir la

cohérence et l’équilibre de l’armature territoriale du Vignoble Nantais, à préserver la

qualité du cadre de vie et du paysage tout en affirmant un modèle de développement

ambitieux ancré dans la transition énergétique.

Conclusion
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